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Présentation du dispositif
Dans le cadre de son action sociale, l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV) met en œuvre le 
programme Seniors en Vacances depuis 2007. L’objectif de ce dispositif unique en France est résolument social : 
il permet de rompre la solitude et l’isolement, offrir du bien-être, allier plaisir et prévention.

Des vacances et du lien social au service du bien vieillir 
Avec l’allongement de l’espérance de vie, les retraités ont davantage de temps pour eux et souhaitent légiti-
mement vivre à domicile le plus longtemps possible. Cela passe par une meilleure hygiène de vie, des activités 
physiques et le maintien de liens sociaux. Toute action préventive en amont contribue à retarder la perte d’auto-
nomie et la survenance de la dépendance, favorisant ainsi le bien-vieillir.

Le séjour de vacances est un moyen de lutter contre l’isolement et la solitude des personnes âgées grâce à la dy-
namique collective créée autour du séjour. C’est aussi une occasion pour établir ou renforcer le contact avec les 
services et associations de proximité à vocation sociale (CCAS, services personnes âgées dans les mairies, EHPA – 
EHPAD, associations et clubs de retraités …).

Le programme Seniors en Vacances s’inscrit dans cette évolution sociétale,  apporte une réponse adaptée aux 
préoccupations d’aujourd’hui et contribue au « bien vieillir » !

Le principe
Des séjours « tout compris » vers 168 destinations, toute l’année (hors juillet et août), y compris durant les fêtes 
de fin d’année. Ils comprennent en plus de l’hébergement et des repas, des activités et des excursions adaptées 
pour tous les goûts ! Le dispositif s’adresse :
- aux personnes âgées de 60 ans et plus, retraitées ou sans activité professionnelle, résidantes en France.
- aux personnes en situation de handicap dès 55 ans

Une aide financière peut être apportée par l’ANCV en fonction des ressources des retraités.

Quelques chiffres
En 2016, 66 026 seniors sont partis en vacances grâce au dispositif Seniors en Vacances.
Depuis sa création, plus de 355 000 seniors au total ont bénéficié de ce programme.
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Le mot des directrices…

Depuis déjà de nombreuses années, la Carsat Midi-Pyrénées s’est engagée aux 
côtés de l’ANCV pour permettre à nos seniors les plus fragiles de partir en vacances, en 
prenant notamment à sa charge les frais de transport vers leur lieu de villégiature.

En 2017, nous avons souhaité donner davantage d’ampleur à notre partenariat en partici-
pant directement au coût du séjour et en confiant à l’ANCV la gestion de notre enveloppe  
Seniors en vacances. Ce renforcement partenarial nous semble aujourd’hui indispensable 
d’une part pour augmenter le nombre de bénéficiaires et, d’autre part, pour cibler des 

porteurs de projets installés sur des territoires que nous avons définis comme prioritaires via l’Observatoire régio-
nal des situations de fragilités.  

Ce sont deux axes forts de notre politique d’action sociale auxquels nous sommes très attachés. C’est donc avec 
beaucoup de conviction et de plaisir que nous lançons ce nouveau dispositif en espérant qu’il profitera au plus 
grand nombre et contribuera encore davantage au bien-être de nos seniors! » 

Joëlle Servaud-Traniello, Directrice de la Carsat Midi-Pyrénées

En contribuant au départ en vacances de personnes qui, sans soutien, en seraient ex-
clues, l’ANCV participe depuis 35 ans aux politiques de cohésion sociale. L’un des axes 
majeurs de notre engagement social concerne les personnes âgées pour lesquelles nous 
avons élaboré en 2007 un programme partenarial que la CNAV a rejoint en 2011. Ce der-
nier, déployé par l’ensemble des Carsat, est venu confirmer l’impact positif des vacances 
sur le lien social, le maintien à domicile des personnes âgées et le bien vieillir, axes forts 
de sa politique de prévention. 

La Carsat Midi-Pyrénées, la première, a décidé de faire un pas de plus, en consacrant l’enveloppe dédiée à cette 
politique de prévention à Séniors en Vacances et en confiant sa gestion à l’ANCV. S’ajoutant  aux 8 millions 
d’euros d’aide mobilisés par l’Agence sur ses fonds  et attribués à des séniors à revenus modestes en 2017 pour 
pouvoir partir en vacances, cette enveloppe permettra d’élargir encore le nombre de bénéficiaires. 
Je ne peux que me réjouir  et saluer cette initiative novatrice  de la Carsat Midi-Pyrénées, et formuler le vœu 
qu’elle soit bientôt suivie par les 12 autres Carsat. 

Dominique Ktorza, Directrice des politiques sociales de l’ANCV

Un partenariat renforcé

Conjuguer les efforts et les moyens 
Engagée depuis plusieurs années aux côtés de l’ANCV, la Carsat Midi-Pyrénées a souhaité s’engager davantage 
dans ce dispositif en confiant à son partenaire une enveloppe de 43 000 € en gestion directe. Une première en 
France dans le réseau des caisses d’assurance retraite et santé au travail ! Cette action devrait permettre de finan-
cer d’avantage de voyages et donner plus de visibilité au dispositif.

Renforcer l’accès des retraités les plus fragiles  
En accord avec l’ANCV et afin de renforcer l’accès des personnes les plus isolées à ce dispositif (primo partants 
notamment), la Carsat Midi Pyrénées souhaite soutenir prioritairement : 

 ] les nouveaux porteurs de projets organisant des séjours 

 ] installés sur des territoires prioritaires 

Dans cette optique, une vingtaine de porteurs de projets ont d’ores et déjà été retenus. Parmi ces derniers, 15 
n’ont jamais été financés ni par l’ANCV ni par la Carsat et 19 se situent sur un territoire fragile.



6 7

Les seniors se confient…

Nous avons passé un très bon séjour du 2 au 6 juin à Biarritz ! Logés au Domaine de Françon nous avons 
pu profiter d’un très beau cadre et d’un magnifique parc. Malgré le temps orageux nous avons fait de 

nombreuses balades au lac, au Col d’Ibardin et avons découvert la faune et la flore du Pays Basque. Nous avons 
également eu l’occasion de goûter la cuisine dans des restaurants très accueillants et chaleureux. Enfin nous 
nous sommes régalés des animations proposées le soir autour de la musique et de la danse ! Je trouve très bien 
que ces aides existent pour des personnes ayant de petites ressources et vivant seules.

Michelle Gascon, 72 ans.

Notre séjour s’est très bien déroulé notamment grâce à notre groupe dans lequel régnait une ambiance 
conviviale et une bonne mentalité. Nous avons eu un bon accueil que ce soit au niveau du logement 

comme au niveau de la restauration. J’ai simplement regretté que nous ne soyons pas restés plus longtemps le 
dernier jour, nous aurions pu profiter jusqu’au bout de la journée. Mais j’en garde un très bon souvenir et je suis 

prête à recommencer l’expérience car j’adore voyager !
Jeanette Delile, 77 ans.

Nous avons eu la chance de pouvoir partir plusieurs fois à La Grande Motte, à Martigues ainsi qu’à Ré 
Ballaruc, à  chaque fois une semaine. J’ai apprécié  les diverses excursions, les visites de la cité de Carcas-

sonne, l’aquarium de La Rochelle, l’étang de Thau, les baignades, la visite de Marseille et les calanques de Cassis. 
Ces divers voyages m’ont apporté l’occasion de sortir de ma région; de faire de belles rencontres et surtout  l’ami-
tié entre collègues.  

Valentin Beco, 59 ans.

De nouveaux porteurs de projets…

«Le Secours populaire mène tout au long de l’année de nombreuses actions pour offrir 
aux personnes seules, aux personnes en situation de handicap, aux familles, aux seniors, 
aux jeunes et aux enfants, l’occasion de partir quelques jours. Nous avons choisis d’in-
tégrer l’ANCV dans le but d’aider les personnes qui n’ont pas les moyens de partir en 
vacances notamment  les personnes âgées. Grâce à ce dispositif ils renouent des liens 
sociaux et changent leur quotidien. L’initiative est très intéressante car elle nous permet 
de pouvoir offrir un dépaysement à des personnes qui habituellement ne partent pas 
en vacances alors que personne ne devrait être privé de vacances. » 

«Nous avons choisi d’intégrer ce dispositif d’une part pour répondre à la demande du 
public, qui est venu nous solliciter à plusieurs reprises à ce sujet, et, d’autre part, parce 
que ce dernier représentait une solution à la réalisation de nos objectifs. En effet, ce 
programme contribue à ralentir les effets du vieillissement, en favorisant le bien-être et 
en préservant le capital santé de nos seniors, tout en luttant contre l’isolement par le 
renforcement des liens sociaux.
Avec ses tarifs négociés et son organisation, il cible un public qui, en raison de  fragilité 
financière, culturelle ou par manque de mobilité, ne pourrait pas prétendre à ce confort. 
Le retour très positif de chacun des membres de ce groupe de  primo-partants permet 
d’enclencher une dynamique collective et participative au-delà du séjour, ce qui nous 
encourage à qualifier cette initiative d’intérêt majeur pour ce public de + de 60 ans ! » 
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